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Éléments de zonage

Zones urbaines

Zones naturelles et agricoles

Zones à urbaniser

PrescriptionsUA : «Cœur Ancien»

UB : Faubourg

UC : Pavillonnaire

UD : Faubourg rural

UE : Équipement public

UI : Activité

UL : Loisir

Up : Paysage

Zonage

Parcelle

Bâti

Np : Naturelle à protéger

Nf : Naturelle forestière

Na : Naturelle pâture

A : Agricole

1AUc : Constructions à vocation d’habitat

1AUi : Extension zone industrielle

Espace boisé classé à conserver,

à protéger ou à créer au titre de 

l’article L113-1 du CU

Emplacement réservé

Élément à protéger, à mettre en 

articles L151-19 et L151-23 du CU

Orientations d’Aménagement et de Programmation

Voies, chemins, transport public à conserver et à créer

ER n°1

ER n°2


